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COUR DE JUSTICE 

Chambre des assurances sociales  

Arrêt du 7 janvier 2013 

2
ème

 Chambre  

 

En la cause 

Monsieur B__________, domicilié à GENEVE 

 

 

recourant 

 

contre 

OFFICE DE L'ASSURANCE-INVALIDITE DU CANTON DE 

GENEVE, sis Service juridique, Rue des Gares 12, GENEVE 

 

 

intimé 
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Vu la décision sur opposition du 23 octobre 2013,  

Vu le recours du 23 novembre 2013,  

Vu le courrier du recourant du 9 décembre 2013, indiquant qu’il souhaitait retirer son 

recours; 

Vu la décision de reconsidération de l’OAI du 9 décembre 2013, indiquant qu’une 

nouvelle décision annulait et remplaçait la décision attaquée ;  

Que la cause lui était renvoyée pour instruction complémentaire ; 

Qu'il convient d'en prendre acte et de rayer la cause du rôle. 

 

 

PAR CES MOTIFS, 

LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : 

1. Prend acte de la décision de l’intimé du 9 décembre 2013. 

2. Prend acte du retrait du recours. 

3. Raye la cause du rôle. 

 

 

La greffière 

 

 

 

 

Irène PONCET 

 La Présidente : 

 

 

 

 

Sabina MASCOTTO 

 

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe le  


